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Mesdames et Messieurs :

Les Ministres ;

Le Délégué Général à la Solidarité Nationale et à la Lutte contre l'Exclusion

[Taazour) ;

Le Commissaire aux Droits de l'Homme, à l'Action Humanitaire et aux Relations

avec la Société Civile ;

La Commissaire à la Sécurité Alimentaire [CSA) ;

l,es Présidents des Commissions de Passation des Marchés Publics'

Obiet : Mise en application de la qualification et la classification des entreprises

Suite aux résultats de la réunion du Comité lnterministériel chargé de ia Dématérialisation des

procédures de passation des marchés publics, en date du 19 février 2024, sous la présidence de

SEM le premier Ministre, j'ai l'honneur de vous demander de prendre les mesures nécessaires

pour assurer l'obligation aux entreprises nationales, participantes aux marchés publics de

bâtiments et de travaux publics lancés au nom de l'Etat et de ses démembrements, de présenter

le certificat de qualification et de classification dans leurs soumissions, conformément aux

dispositions du décretZ0Z2-1,72 du 2L novembre 2022, et ce à compter du 02 avril2024.

Faute de présentation de ce certificat, les entreprises sont disqualifiées'

Khadiia BOU
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